
        
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DOSSIER D’ENQUÊTE PUBLIQUE CONJOINTE 
DES COMMUNES DE NEUVILLE-SUR-OISE ET ERAGNY 

RELATIVE À UNE PROCEDURE PREALABLE 
AU DECLASSEMENT D’UNE VOIRIE INTERCOMMUNALE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 

Contexte et opportunité : 
 
 
La rue de l’Ambassadeur a fait l’objet d’une modification importante dans le début des 
années 1980. 
Alors constitué d’une ligne droite permettant de relier notamment le quartier de 
Chennevières situé à Conflans Sainte Honorine à la commune de Neuville-sur-Oise, 
celle-ci fut scinder en deux parties à la suite de la création d’un échangeur entre la 
route Nationale RN184 et la route départementale RD 203. 
 
L’aménagement de cet échangeur a provoqué la création d’un délaissé de voirie 
d’environ 40 mètres maintenu notamment pour les besoins de desserte d’une maison 
au 292 rue de l’Ambassadeur. 
Cet espace se compose de trois fonciers appartenant aux communes de Neuvile-sur-
Oise et Eragny ainsi qu’à Communauté d’Agglomération de Cergy-Pontoise. 
 
Celles-ci envisagent d’en céder le foncier à terme. 
Le propriétaire du 292 rue de l’Ambassadeur étant concerné par ce foncier pourrait 
devenir l’acquéreur de tout ou partie de cet espace et le maintenir en l’état ou installer 
un nouvel accès sur la rue des Belles Hâtes. 
 
L’objet de l’enquête vise à recueillir les remarques du public. 
 
Les conclusions de cette enquête ainsi que l’ensembles des pièces jointes au présent 
dossier seront portés à la connaissance des membres des assemblées délibérantes le 
cas échéant notamment en cas de cession des fonciers concernés. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Plan de situation : 
 

 



Plan de masse : 
 
 
 

 
 



Photo du site : 
 
 

 



Photo aérienne prise entre 1950 et 1965  
 (source site remonter le temps.fr) : 

 

 



Photo satellite prise 2024  
 (source site google map) : 

 
 

 
 



Plan de la rue de l’Ambassadeur avant son aménagement 
(source archives communales d’Eragny) : 

 

 



Plan de la rue de l’Ambassadeur avant son aménagement 
(source archives communales d’Eragny) : 

 

 
 



Arrêté ouvrant enquête publique : 

 



 
 



 



 


